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Après deux années fortement perturbées par la crise sanitaire, nous espérons retrouver 
rapidement un fonctionnement plus serein.

Toutefois, l’année 2022 sera particulière à plusieurs titres.

Le Congrès Confédéral aura lieu en juin à Lyon, et celui de l’URI Grand Est à Bischoffsheim, dans 

le Bas-Rhin, en novembre. Ceux-ci sont des moments importants pour notre fonctionnement 

démocratique. 

L’année 2022 sera aussi marquée par de nombreuses élections dans les entreprises du 

secteur privé, qui renouvelleront leurs CSE.

En décembre 2022, c’est toute la fonction publique qui retournera aux urnes pour élire 

ses représentants dans un cadre d’instances renouvelé, ouvrant la voie à la négociation 

d’établissement. Il y aura une évolution majeure avec la création de Comités Sociaux, intégrant 

les questions de santé et sécurité au travail en remplacement des CT et CHSCT. L’architecture 

se rapproche de celle des instances du secteur privé, et crée un changement profond des 

pratiques. Des sessions sont d’ores et déjà disponibles sur la préparation de ces scrutins. 

Nous rajouterons des sessions pour s’approprier les grands principes de fonctionnement 

des CSA (Comité Social Administratif) – CST (Comité Social Territorial) et CSE (Comité Social 

d'Établissement), selon le versant concerné de la Fonction Publique, dès que les derniers 

décrets seront parus.

Pour la CFDT, première organisation syndicale en France, les campagnes électorales sont 

aussi une opportunité pour se renforcer et se développer. Une CFDT plus nombreuse pèse 

plus lors des négociations. Pour être à l’aise pour proposer l’adhésion à la CFDT, nous vous 

invitons tout particulièrement aux sessions : « Découverte de la CFDT » et « Faire adhérer ».

La formation est un outil important pour l’émancipation et l’acquisition de compétences des 

adhérents et des militants. Les thématiques proposées dans ce catalogue doivent y participer. 

De nombreuses thématiques sont disponibles et nous pourrons tout au long de l’année 

compléter l’offre par des sujets d’actualité, ou pour répondre à des demandes particulières. 

Afin de permettre à encore plus de militants de participer, nous avons développé, en 

complément des sessions en présentiel, des sessions en visioconférence animées par des 

formateurs.

Autre nouveauté, en 2022, l’offre de formation sera rendue visible à tous les adhérents, en 

ligne sur la nouvelle plateforme accessible depuis l’espace adhérent : Ma formation CFDT : 

en 1 clic !

La formation syndicale est une priorité pour l’URI Grand Est, comme pour l’ensemble de la 

CFDT. Nous espérons, par les propositions de ce catalogue, répondre au mieux à vos besoins. 

Cette année encore, les formations syndicales proposées par l’URI GE seront gratuites pour 

les stagiaires et pour les syndicats. Nous vous invitons à vous inscrire rapidement.

En attendant de vous retrouver lors de sessions de formation, en présentiel ou en 

visioconférence, prenez soin de vous et des vôtres.

Sabine gies

responsable de la formation syndicale
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Comment m'insCrire ?

 Je recherche ma formation en vérifiant si je suis éligible ("Pour qui ?").

	 Je choisis la formation qui se déroule dans le département où j'habite.

	 s'il n'y a pas d'offre de formation pour la thématique retenue dans mon dé-
partement, je choisis le lieu de formation le plus proche de mon domicile. Je peux bénéficier d'une 
prise en charge de mon hébergement et du repas du soir à condition que la distance "domicile/lieu 
de formation" soit supérieure à 100 km ou que le temps de trajet soit supérieur à 1h15.

	 Je remplis le bulletin d'inscription (téléchargeable aussi sur le site CFDT Grand Est) 
après avoir choisis ma formation et vérifié mon parcours. J'indique mon adresse mail personnelle de 
façon lisible afin dans permettre la transmission des documents. Je mets l'adresse du secteur forma-
tion en "non spam" ans l'application de gestion de mes mails. 

	 J'envoie mon bulletin d'inscription par mail à :

formation-syndicale@grandest.cfdt.fr
ou

URI CFDT GE - Secteur formation 6 rue Mon Désert  54000 Nancy

	 Je fais une demande de congé de formation auprès de mon employeur au plus tard 
30 jours avant la date de la session (sauf exceptions liées à mon mandat).

Même si la session devait être annulée, il vaut mieux avoir déposé la demande et la retirer, plutôt que 
de se voir refuser le congé, faute de l’avoir déposé dans les temps.

	 Je reçois une confirmation d’inscription du secteur formation

	 Je reçois ma convocation par mail au plus tard 15 Jours avant le début du stage, 
qui me confirme la date, l’heure ainsi que l'adresse du lieu de la formation.

	 Je m'engage à participer à la totalité de la formation. Je préviens le secteur formation 
par mail en cas de désistement ou de retard, le plus en amont possible.

	 Je fournis un iban au plus tard le Jour de la formation pour le remboursement 
des frais qui se font uniquement par virement. aucun remboursement ne sera effectué si l'iBan ou les 
justificatifs arrivent plus de 8 jours après la session.

	 Je reçois une attestation de stage tenant compte de ma présence effective,  par mail 
après le stage.

11
Étapes ClÉs 
pour partir en formation

11

https://grandest.cfdt.fr/portail/actualites-syndicales-cfdt-de-la-region-grand-est-alsace-champagne-ardenne-lorraine/medias/bulletin-inscription-formation-2022-srv1_1205060
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pratique du dÉlibÉrÉ

le délibéré est un moment clé dans la procédure prud’homale. 
au cours de celui-ci les conseillers échangent leurs avis après avoir examiné les 
pièces du dossier. les opinions exprimées peuvent être contradictoires, il sera alors 
nécessaire de trouver un compromis pour prononcer la décision.

OBJectif : 

Acquérir des méthodes pour délibérer avec effi-
cacité

prOgramme

•	 S’approprier une méthodologie d’étude et 
d’analyse des dossiers

•	 S'entraîner à construire une argumentation et à 
gérer son rôle et sa stratégie de négociateur 
dans le cadre d’un délibéré

•	 S’exercer à l’exercice du délibéré à travers des 
mises en situation sur plusieurs thématiques

2 
jours

PUBLIC

Conseillers prud'hommes reprenant 
un mandat à compter de 2023

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct au modèle de lettre :
page 16 Conseiller prud'homme

DATE LIEU
12 et 13 octobre Châlons (51)
15 et 16 novembre Schiltigheim (67)
17 et 18 novembre Saint Dizier (52)
23 et 24 novembre Metz (57)
28 et 29 novembre Mittelwihr (68)
1er et 2 décembre Nancy (54)
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aCtualitÉs juridiques

faire le point sur l'évolution du droit du travail et de la Jurisprudence sur des 
thèmes d’actualité.

prOgramme

Les thèmes abordés seront choisis en fonction de 
l’actualité du moment, des sujets proposés par 
les militants.
Préparation des assemblées générales de janvier 
2023.

1 
jour

PUBLIC

Conseillers prud'hommes reprenant 
un mandat à compter de 2023

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct au modèle de lettre :
page 16 Conseiller prud'homme

DATE LIEU
12 décembre Nancy (54)
13 décembre Metz (57)
14 décembre Châlons (51)
15 décembre Saint Dizier (52)
16 décembre Mittelwihr (68)
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temps de travail et 
les diffÉrents CongÉs
le temps de travail et les congés ont particulièrement été impactés 
par l’articulation de nouvelles normes (loi, accord de branche et 
d’entreprise).

OBJectif : 

 _ Identifier le cadre juridique
 _ Connaître les nouvelles règles 
 _ Déterminer la norme applicable au travers du 

triptyque « ordre public, champs de la négo-
ciation et supplétif »

prOgramme en 2 tempS

Il est préférable d’avoir suivi la formation « temps 
de travail » avant la formation « congés »

3+2 
jours

PUBLIC

Conseillers prud'hommes
Défenseurs syndicaux

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct aux modèles de lettres :
page 16 Conseiller prud'homme
page 17 Défenseur syndical

DATE LIEU
Temps de travail

9 au 11 février Metz (57)
23 au 25 février Châlons (51)
1er au 3 mars Schiltigheim (67)
16 au 18 mars Nancy (54)
23 au 25 mars Saint Dizier (52)
27 au 29 avril Visio (Tout le Grand Est)

Les différents Congés

3 et 4 mars Metz (57)
14 et 15 mars Mittelwihr (68)
31 mars et 1er avril Schiltigheim (67)
13 et 14 avril Nancy (54)
4 et 5 mai Châlons (51)
18 et 19 mai Saint Dizier (52)
23 et 24 mai Visio (Tout le Grand Est)
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dÉfenseurs syndiCaux

le défenseur syndical est désigné pour conseiller, assister et assurer la défense des 
salariés devant les conseils de prud’hommes, à toutes les étapes de la procédure.

OBJectifS

Connaître les différentes phases de la défense 
juridique CFDT : l'accueil, la place et le rôle du 
syndicat dans le processus

prOgramme

•	 La constitution du dossier de défense
•	 Les conclusions et la plaidoirie

4 
jours

PUBLIC

Défenseurs syndicaux n'ayant pas 
encore suivi la formation

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct au modèle de lettre :
page 17 Défenseur syndical

DATE LIEU
19 au 22 septembre Gérardmer (88)
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journÉe 
Conseillers du salariÉ 

prOgramme

Les thèmes abordés seront différents entre le 1er 

semestre et le 2ème semestre

•	 Faire le point sur l'évolution du droit du travail 
et de la jurisprudence sur des thèmes concer-
nant la mission et le rôle des conseillers du 
salarié.

•	 Aborder les problématiques des conseillers sur 
des thèmes proposés par eux

1 
jour

PUBLIC

Conseillers du salarié 
inscrits sur la liste préfectorale

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct au modèle de lettre :
page 18 Conseiller du salarié

DATE LIEU
21 février Visio (Tout le Grand Est)
8 mars Visio (Tout le Grand Est)
27 septembre Visio (Tout le Grand Est)
4 octobre Visio (Tout le Grand Est)
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assister un salariÉ 
secteur privé

Vous êtes sollicités régulièrement par les salariés sur des questions disciplinaires. Cette 
formation vous permettra de repérer le cadre juridique dans lequel vous organisez la 
défense des intérêts des adhérents CFDT et des salariés.

OBJectifS

Appréhender la procédure disciplinaire dans 
l'entreprise
Donner les éléments nécessaires à l'accompa-
gnement des salariés notamment lors de l'entre-
tien préalable au licenciement

prOgramme

•	 Les règles qui régissent : le droit disciplinaire, 
le licenciement et ses conséquences, la rup-
ture conventionnelle

•	 La préparation de l’entretien avec le salarié, 
l'employeur

•	 Le compte-rendu pour le salarié, la section, le 
syndicat

2 
jours

PoUR QUI ?

Conseillers du salarié

DEMANDE DE CoNGé

Accès direct au modèle de lettre : 
page 18 Conseiller du salarié

DATE LIEU
13 et 14 avril Metz (57)
14 et 15 juin Schiltigheim (67)
29 et 30 septembre Châlons (51)
1er et 2 décembre Mittelwihr (68)
7 et 8 décembre Nancy (54)
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MONESPACE.CFDT.FR
VOTRE ESPACE POUR GARDER LE CONTACT !

Adhérents, 
Sur votre espace dédié vous pouvez :

•  Accéder directement à nos services : Réponses à la carte, Job à la carte, 
MaFormation CFDT en 1 clic, Partage de toit, Avantages & moi (pour les salariés 
des TPE), etc. 

• Contacter directement votre syndicat.

•  Accéder à vos informations personnelles, pour les consulter  
ou les mettre à jour.

•  Gérer votre cotisation et télécharger votre attestation fiscale. 
Celle-ci vous donne droit à un crédit d’impôts.  

•  Découvrir nos outils thématiques, l’actualité de votre fédération  
et de votre région.

•  Consulter les petites annonces de nos adhérents  
(location de vacances, ventes diverses, etc.), ou en déposer une.

RENDEZ-VOUS VITE SUR MONESPACE.CFDT.FR
Pour vous connecter, munissez-vous de votre carte d’adhérent. 
SIMPLE, FACILE ET PRATIQUE !
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www.ifreb.org ifreb@ifreb.org Tél. 02 99 86 34 35 10 bd. du Portugal - CS 10811 - 35208 Rennes cedex 2 53
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dÉplaCement

priSeS en charge

La CFDT prend en charge à raison d’un trajet aller-retour par jour du 
domicile au lieu de stage par le trajet le plus court.
L'hébergement sera pris en charge par l'URI au delà de 100 km ou 1h15 de trajet. Dans ce cas, il est a 
privilégier dans un soucis de sécurité.

lieux

Peuvent participer dans les lieux de formation indiqués dans le catalogue :
1. Les militants habitant dans le département du lieu quel que soit la distance.
2. Les militants habitant, quel que soit le département, dans un périmètre dont le trajet domicile/

lieu de formation qui n’excède pas 100 km ou 1h15 pour 1 trajet et donc sans prise en charge d’un 
hébergement.

3. Lorsqu'il n’y a pas de formation pour une thématique selon les indications 1 et 2, il faut choisir la 
formation la plus proche de son domicile et ne pas oublier de demander l’hébergement dès son 
inscription.

Afin de limiter l’impact des frais de déplacement sur le budget global du secteur, les lieux de forma-
tion pourront être revus selon l’origine géographique de la majorité des stagiaires inscrits.

taux de remBOurSement

•	 0,22 € / km pour 1 personne dans la voiture,

•	 0,30 €  / km pour 2 personnes dans la voiture,

•	 0,40 €  / km à partir de 3 personnes dans la voiture,

•	 sur la base d’un aller-retour en 2ème classe sur présentation des billets de train.

•	 Parking : dans la limite de 5 €/jour par voiture maximum.

•	 Pas de remboursement des frais de taxi.

•	 Pas de remboursement si le total des frais est inférieur à 5 €.
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HÉbergement et repas
grâce à son réseau, la cfdt se chargent des réservations d'hébergement et de repas 
pour que la participation à la formation se passe dans les meilleures conditions.

héBergement

la cfdt se charge de la réservation ! 

La CFDT réserve et prend en charge l’hébergement lorsque le trajet domicile / lieu de formation est 
de plus de 100 km ou plus d’1h15, en chambre double, dans un lieu défini par elle.

la demande d’hébergement doit être faite au moment de l’inscription. les demandes faites moins 
de 30 jours avant la formation, ne seront pas prises en charge. 

repaS

la cfdt organise la restauration ! 

la restauration du midi est organisée et prise en charge directement par la cfdt. 
aucun remboursement ne sera opéré. 
il n'y a pas de prise en charge de boissons alcoolisées.

La CFDT prend en charge les frais de repas du soir s'ils ne peuvent être pris dans le lieu 
d’hébergement. à hauteur de 17,50 € par stagiaire, sur présentation du justificatif. 
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les droits à CongÉs C.f.e.s.e.s. 
congé de formation économique, Sociale, environnementale 

et Syndicale
Pour tous les salariés du secteur Privé ou Public

code du travail : articles l2145-1 à l2145-13

durée du cOngé

•	 12 jours par an par salarié en fonction de l’effectif de l’entreprise ou de l’établissement.

•	 6 jours supplémentaires pour les salariés du secteur privé appelés à exercer des fonctions syndi-
cales.

La durée de chaque congé ne peut être inférieure à 1/2 journée.

fraiS pédagOgiqueS

la prise en charge des frais de formation peut être négociée en amont.

Certaines conventions, accords d’entreprise ou statuts peuvent prévoir des droits également.

Le CSE peut décider, par une délibération, de consacrer une partie de son budget de fonctionnement 
au financement de la formation des élus suppléants et des délégués syndicaux de l'entreprise.

Code du travail : article L 2315-61

maintien du Salaire

Secteur privé : l’employeur a obligation de maintenir la rémunération totale du participant à la forma-
tion. Code du travail : article L 2145-6

aSSimilatiOn à du travail effectif

La durée du congé ne peut pas être imputée sur celle du congé payé annuel.

Pendant la durée du congé de formation, le salarié bénéficie de la législation sur les accidents du tra-
vail (sur le trajet domicile/lieu de stage et pendant la durée de celui-ci). La durée du congé de forma-
tion est assimilée à une durée de travail effectif, pour la détermination de l’ensemble des droits résul-
tant du contrat de travail : droits à congés payés, aux prestations d’assurances sociales et familiales.

Code du travail : article L 2145-10
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lÉgislation sur le CongÉ  
de formation

chOix de l’OrganiSme  de fOrmatiOn

il relève du choix du salarié et ne peut être imposé par l’employeur.

Cependant, l'organisme qui dispense la formation doit être agréé. C'est le cas de la CFDT.

(Arrêté du 25 janvier 2021 paru au JORF du 30 janvier 2021).

le délai de dépôt du cOngé fOrmatiOn

30 jours minimum avant le début de la formation.
Code du travail : article R 2145-4
Voir pages suivants pour les particularités pour les CPH, les défenseurs syndicaux et conseillers du 
salarié.

le délai de répOnSe de l'emplOyeur

8 jours à compter de la réception de la demande. Passé ce délai, l’employeur ne peut plus refuser le 
congé.
Code du travail : article R 2145-5

leS caS de refuS et OBligatiOn de l’emplOyeur

S'il peut démontrer que l'absence est préjudiciable à la production et à la bonne marche de l'entre-
prise. Dans un délai de 8 jours à compter de la réception de la demande, l'employeur doit notifier 
et motiver son refus à l'intéressé, après avis conforme de CSE.  Les demandes déjà différées précé-
demment doivent être satisfaites en priorité. Pour contester un refus injustifié, saisir le bureau de 
jugement du conseil des Prud'hommes qui statuera en dernier ressort selon les formes applicables au 
référé.
Code du travail : article L 2145-11.
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Conseillers prud'Hommes

l’article l 1442-2 du code du travail fait obligation aux emPloyeurs d’accorder des autorisations 
d’absence aux membres d’un conseil de Prud’hommes, salariés de leurs entrePrises.

durée du cOngé

ces demandes d’autorisations d’absence sont faites par le salarié et accordées obligatoirement 
dans la limite de six semaines au titre de la formation continue, par mandat. elles peuvent être 
fractionnées. 
par ailleurs, l’article d 1442-7 du code du travail limite la durée totale d’absence d’un conseiller 
prud’hommes pour sa participation à un ou plusieurs stages, à deux semaines au cours d’une même 
année civile.

délaiS de dépôt

au moins trente jours à l'avance, en cas de durée d'absence égale ou supérieure à trois journées de 
travail consécutives ;
au moins quinze jours à l'avance dans les autres cas.
cette information précise la date, la durée et les horaires du stage ainsi que le nom de l'établisse-
ment ou de l'organisme responsable.

maintien du Salaire

les conseillers prud’hommes ne doivent subir aucune perte de salaire du fait de leur participation à 
un stage de formation. le conseiller prud’homme étant un salarié, il a droit à ce titre, et en sus, aux 
jours de formation dans le cadre du cfeSS.

 mOdèle de demande de cOngé 

fOrmatiOn cOnSeillerS prud'hOmmeS

Madame la Directrice ou Monsieur le Directeur,
J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’entreprise pour une durée de ... 
jours, du ................ au ............. , de 9h à 17h, en vue de participer à une session de formation pour les 
élus prud’homme, conformément aux dispositions de l’article L 1442-2 et D 1442-7 du Code du Travail.
Cette formation est assurée par l’URI CFDT GE 6 rue Mon Désert 54000 NANCY, sous l’égide de l’ISE-
FoJ CFDT, organisme agréé de droit par la loi. 
Je vous prie d’agréer, …., l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le ....................... Signature ..............................



Page 17Fiches pratiques

Défenseurs synDicaux

L'empLoyeur accorde au défenseur syndicaL des autorisations d'absence pour Les besoins de sa 
formation dans La Limite de deux semaines par période de quatre ans suivant La pubLication de La 
Liste des défenseurs syndicaux sur LaqueLLe iL est inscrit. articLe L 1453-7

Le congé est à déposer 30 jours à L'avance, pour une absence au moins égaLe à trois journées de 
travaiL consécutives ; au moins 15 jours à L'avance dans Les autres cas.

ces absences sont rémunérées par L'empLoyeur.

 Modèle de deMande de congé 

ForMation déFenseurs syndicaux

Madame la Directrice ou Monsieur le Directeur,
J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’entreprise pour une durée de ... 
jours, du ................ au ............. , en vue de participer à une session de formation pour les défenseurs 
syndicaux, conformément aux dispositions de l’article L 1453-7 du Code du Travail.
Cette formation est organisée par l’URI CFDT GE 6 rue Mon Désert 54000 NANCY, sous l’égide de 
l’Institut Confédéral d'Études et de Formation Syndicales de la CFDT (ICEFS), organisme agréé de 
droit par la loi.
Je vous prie d’agréer, …., l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le ....................... Signature ..............................
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Conseillers du salariÉ 
les salariés qui exercent les fonctions de « conseiller du salarié » bénéficient d'un  
congé de formation économique, sociale, environnementale et syndicale selon l’article 
l 1232-12.

ainsi, l'emPloyeur accorde des autorisations d'absence Pour les besoins de sa formation 
dans la limite de deux semaines Par Période de trois ans suivant la Publication de la 
liste des conseillers Par le Préfet.

 mOdèle de demande de cOngé 

fOrmatiOn cOnSeillerS du Salarié

Madame la Directrice ou Monsieur le Directeur,
J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’entreprise pour une 
durée de ... jours, du ................ au ............. , en vue de participer à une session de formation 
pour les conseillers du salariés, conformément aux dispositions de l’article L 1232-12 du Code du Tra-
vail.
Cette formation est organisée par l’URI CFDT GE 6 rue Mon Désert 54000 NANCY, sous l’égide de 
l’Institut Confédéral d'études et de Formation Syndicales de la CFDT (ICEFS), organisme agréé de 
droit par la loi.
Je vous prie d’agréer, …., l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le ....................... Signature ..............................

CongÉ de formation ÉConomique 
soCiale environnementale  et 
syndiCale (Cfeses)

 mOdèleS de demande de cOngé 

Madame la Directrice ou Monsieur le Directeur,
Je vous demande l’autorisation de m’absenter du … au … (et du … au … si formation en plusieurs ses-
sions), pour suivre une action de formation, d’une durée de … jours, au titre du Congé de Formation 
économique, Sociale, Environnementale et Syndicale (CFESES), conformément aux articles L.2145-1 à 
13 et R.2145-4 du Code du Travail.
Conformément à l’article L. 2145-6, je demande le maintien total de ma rémunération par l’entreprise.  
Cette formation est organisée par l’URI CFDT GE 6 rue Mon Désert 54000 NANCY, sous l’égide de 
l’Institut Confédéral d'études et de Formation Syndicales de la CFDT (ICEFS), organisme agréé de 
droit par la loi.
Je vous prie d’agréer, … , l’expression de mes salutations distinguées.

Fait le ....................... Signature ..............................
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Union Régionale Interprofessionnelle CFDT Grand Est
Secteur formation

 6 rue Mon Désert 54000 Nancy

formation-syndicale@grandest.cfdt.fr

GRanDEST.CFDT.FR

Mittelwhir

Mulhouse

Strasbourg

SchiltigheimUrmatt
MetzReims

Charleville

Troyes

Châlons

Chaumont

Bar le Duc

épinal
Gérardmer

Nancy

St Dizier



stagiaire  Homme    Femme  N° NPA* :

NOM :             Prénom :

Adresse personnelle :

Code postal :    Ville :

Tél. perso :     Tél. prof :     poste :

Portable :         Date de naissance : 

Courriel :                          @

Mon mandat syndical :

En signant ce formulaire, je soussigné(e) ..................................................................................................................
•	 prend l’engagement de participer à la totalité de la formation
•	 j’accepte que mes coordonnées (nom, prénom, ville, mail et 

téléphone) soient transmises aux participants de la formation afin 
de faciliter le co-voiturage

Date : .....................................................................

à remplir 
totalement et 

lisiblement

URI CFDT Grand Est
Secteur formation

6 rue de Mon Désert  
54000 Nancy

 formation-syndicale@grandest.cfdt.fr

1 2puis renvoyer le bulletin à :

session choisie
Nom de la session :

Date(s) de la session :

Lieu de la formation :

Je sollicite  un hébergement     NON    OUI
Pour raPPel : 
_ moins de 100 km ou 1h15 de trajet : l’hébergement n’est pas pris en charge par la CFDT

_ plus de 100 km ou 1h15 de trajet : l’hébergement est organisé et payé par la CFDT

Mandatés uri

NPA* : Numéro Personnel d’Adhérent. II figure sur votre carte d’adhérent CFDT 

Signature du (de la) stagiaire :

I n s t I t u t  C o n f é d é r a l  d ’ é t u d e s  e t  d e  f o r m a t I o n  s y n d I C a l e s

bulletIn d’InsCrIptIon 2022

Secteur formation
Note
Appliquez une signature numérique en format pdf ou à côté, apposez une signature à l'encre (outils, signer, apposez une signature à l'encre ou tracer ma signature)
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